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FORUM

Am 22. September 2002
haben die Stimmbürgerinnen und

Stimmbürger zum Elektrizitätsmarktgesetz

(EMG) Nein gesagt.
Soweit dieses Nein Ausdruck der

Unsicherheit und Sorge um die

künftige Stromversorgung in unserem

Lande ist, bedeutet es auch
eine Anerkennung der bisherigen
Leistungen der Elektrizitätswirtschaft,

die immer für eine effiziente,

sichere und preisgünstige
Elektrizitätsversorgung gebürgt hat und
dies auch weiterhin tun wird. Allerdings

kann sich der schweizerische
Strommarkt der internationalen

Entwicklung zur Marktöffnung hin
nicht verschliessen. Da nun aber
die im EMG gesetzten Leitplanken
für eine geordnete, auch ökologische

und soziale Marktöffnung
fehlen, fragt sich, wie weiter? Ich
sehe folgende Möglichkeiten:

• Die bisher monopolistisch
organisierte Stromwirtschaft bleibt
ungeachtet der internationalen
Druckversuche unverändert bestehen;

Dr. Rudolf Steiner, Nationalrat,

Präsident VSE

Nein zum Elektrizitäts¬
marktgesetz -
Wie weiter?

Non à la Loi sur le
marché de l'électricité -

et maintenant?

• Produzenten, Netzbetreiber und Konsumenten treffen

von Fall zu Fall Vereinbarungen;

• marktmächtige Akteure erstreiten sich den Netzzugang

auf dem Klageweg über die Wettbewerbskommission,

die Rekurskommission und das Bundesgericht

(Zeitbedarf 2-3 Jahre);

• der Bund erlässt ein dringliches Bundesgesetz
(Zeitbedarf 2-3 Jahre);

• der Bund erarbeitet auf dem ordentlichen
Gesetzgebungsweg ein neues Gesetz (Zeitbedarf 3-5 Jahre);

• die Elektrizitätsbranche regelt den Wettbewerb in

einer eigenen Verbändevereinbarung.

Welche dieser Möglichkeiten in Frage kommen,
bleibt vorläufig offen. Vorerst gilt es, die Beweggründe

zum Abstimmungsergebnis vom 22. September

sorgfältig zu analysieren und die notwendigen Schlüsse

für die weitere Entwicklung des Strommarktes zu

ziehen. Sicher ist, das s sich die Branche auf allen
Stufen zum Wohle aller Konsumenten weiterhin für
eine sichere, preisgünstige und auch international

konkurrenzfähige Elektrizitätsversorgung einsetzen

wird; hiefür allen Beteiligten herzlichen Dank.

Le 22 septembre 2002, le

peuple suisse a rejeté la Loi sur le

marché de l'électricité (LME). Ce

NON exprime non seulement les

doutes et les inquiétudes
concernant l'approvisionnement futur
en électricité dans notre pays, mais
aussi la reconnaissance des prestations

fournies jusqu'à présent par
l'économie électrique; celle-ci s'est
toujours portée garante d'un
approvisionnement en électricité
efficient, fiable et avantageux et continuera

à le faire. Toutefois, le marché

de l'électricité suisse ne peut se
fermer à l'évolution des marchés au
niveau international. Comme il
manque à présent le cadre juridique
que la LME aurait fixé en faveur
d'une ouverture du marché ordonnée,

écologique et sociale, la question

se pose de savoir comment la
situation va évoluer. Je vois les
possibilités suivantes:

• L'économie électrique, organisée
jusqu'à présent de manière

monopolistique, reste inchangée malgré les pressions
internationales;

• Les producteurs, les exploitants de réseaux et les

consommateurs concluent des conventions au cas

par cas;

• Les entreprises dominant le marché se disputent
l'accès au réseau par voie de justice en ayant recours
à la commission de la concurrence, à la commission
de recours puis au tribunal fédéral (durée: 2-3 ans);

• La Confédération promulgue une loi fédérale urgente
(durée: 2-3 ans);

• La Confédération élabore une nouvelle loi en
suivant la procédure de législation ordinaire (durée: 3-5
ans);

• La branche électrique règle la concurrence par le
biais d'une convention interne à la branche.

La question de savoir quelles possibilités entrent
en ligne de compte reste provisoirement ouverte. Pour
le moment, il s'agit d'analyser soigneusement les motifs

à la base du résultat de la votation du 22 septembre
et de tirer les conclusions nécessaires pour l'évolution
future du marché de l'électricité. Une chose est sûre:
la branche, à tous les niveaux, continuera à s'investir
pour le bien de tous les consommateurs en faveur d'un
approvisionnement en électricité fiable, avantageux et
concurrentiel au niveau international. D'ores et déjà
un grand merci à toutes les personnes concernées.
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